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Les prix payés aux producteurs – résultats de l’enquête trimestrielle pour 
le premier trimestre de la campagne 2017/18 
 
En €/T 2012/13 2013/14 2014/15 2015/16 2016/17 2016/17 2017/18 Variation Variation

30/09/2011 30/09/2012 30/09/2013 30/09/2014 30/09/2015 30/06/2016 30/09/2016 trimestrielle annuelle
Blé tendre 196 153 129 142 121 143 127 -11% 5%

Blé dur 211 181 232 264 162 187 169 -10% 4%

Orges 183 144 126 135 109 125 121 -3% 11%

Maïs 204 203 144 137 136 135 122 -9% -10%

Seigle 177 136 108 118 108 118 114 -3% 6%

Avoine 191 123 105 118 128 144 107 -25% -16%

Sorgho 190 182 107 130 113 129 108 -16% -4%

Triticale 178 133 114 128 105 119 114 -4% 8%

Colza 444 325 269 310 305 366 268 -27% -12%

Tournesol 452 299 311 355 311 332 283 -15% -9%

Soja 433 442 347 318 332 336 314 -6% -5%

Pois 242 202 194 193 198 217 201 -7% 2%

Féveroles 272 251 195 172 151 168 178 6% 18%

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production  
 

 
Les données présentées dans ce document concernent les prix issus des transactions réalisées au cours de la 
période allant du 1er juillet 2017 au 30 septembre 2017  qui permettent d’établir un premier prix moyen provisoire 
pour la campagne 2017/18 . 
 
Pour la plupart des espèces, le passage à la nouvelle récolte se traduit par une chute importante des prix d’achat (de 
6% à 25%), par rapport à la fin de la campagne précédente, Seules les fèveroles connaissent une évolution positive 
(+6 %). Toutefois, pour les orges, le seigle et le triticale, la baisse reste modérée et ne dépasse pas -4%. 
 
Evolutions nationales des prix à la production des céréales 
 

Blés, orges : évolution des prix d'achat en €/t Maïs , sorgho : évolution des prix d'achat en €/t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production

50

100

150

200

250

300

Blé tendre Orges Blé dur

75

100

125

150

175

200

225

Maïs Sorgho

 
 
La situation du blé tendre, du blé dur et des orges s’améliore par rapport au premier trimestre de 2016/17, avec une 
hausse respective de 6, 7 et 13 euros .Les prix du blé tendre et de l’orge restent toujours  au niveau de 2009, loin des 
niveaux atteints en 2013. Après une augmentation continue sur la période 2014/15-2015/16 et une chute brutale en  
2016/2017, le prix du blé dur s’inscrit à un niveau supérieur à 4% par rapport au premier trimestre de la campagne 
précédente.  



 
La situation du maïs et du sorgho se stabilise après les 
fortes baisses de 2013. La baisse annuelle des prix se 
limite à 13 et 5 euros. 
 
Les prix d’achat du seigle et du triticale débutent par 
une hausse de 6 et 9 euros sur un an. 
 
L’embellie constatée sur l’avoine a pris fin. Les prix ont 
chuté de 25% par rapport au trimestre précédent et de 
16% sur un an. 

Seigle, avoine, triticale : évolution des prix en € /t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production
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Evolutions régionales des prix à la production des céréales 
 

Blé tendre : évolution des prix d'achat en €/t Blé d ur : évolution des prix d'achat en €/t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production
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Orges : évolution des prix d'achat en €/t Maïs : évo lution des prix d'achat en €/t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production
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Les différentiels de prix entre les grandes régions de production se sont à nouveau élargis. Ils varient de 12 à 54 
euros, avec un maximum pour le blé dur. 



Evolutions nationales des prix à la production des oléagineux et protéagineux 
 

Colza, tournesol, soja : évolution des prix en €/t F éveroles, pois : évolution des prix d'achat en €/t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production
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Sur un an, le prix moyen du colza a baissé de 37 
euros, celui du tournesol de 29 euros et celui du soja 
de 17 euros.  
. 

Les pois et les fèveroles s’échangent à un prix 
supérieur (respectivement de 3 et 27 euros) par 
rapport à celui du premier trimestre 2016/17.

 
Evolutions régionales des prix à la production des oléagineux et protéagineux 
 

Colza : évolution des prix d'achat en €/t Tournesol : évolution des prix d'achat en €/t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production
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Les différentiels de prix entre les grandes régions de  
production restent élevés : 113 euros pour le pois, 88 
euros pour le colza et 55 euros pour le tournesol. 
 
 

Pois : évolution des prix d'achat en €/t

Source : FranceAgriMer / Enquête trimestrielle prix à la production
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Méthodologie 
 
 
Cette enquête mesure l’évolution des prix des céréales et des oléo protéagineux achetés par les organismes 
stockeurs aux agriculteurs. Elle se distingue ainsi de l’enquête mensuelle sur les prix payés aux producteurs qui 
donne une situation des prix pratiqués au 15 de chaque mois. 
 
Tous les trimestres, les Directions Régionales de FranceAgriMer calculent un prix à la production moyen régional par 
espèce depuis le début de la campagne. Ce calcul s’effectue à partir de la comptabilité de 130 organismes stockeurs 
représentatifs (tonnages collectés et valeurs des apports). Ils sont actualisés et consolidés chaque trimestre. Ils 
intègrent donc les compléments de prix apportés en cours de campagne et permettent ainsi d’obtenir au dernier 
trimestre un prix moyen de campagne complet. FranceAgriMer calcule un prix moyen national pour chaque espèce en 
pondérant les résultats régionaux par les volumes collectés dans chaque région. 
 
Ces prix s’entendent rendus silo, majorations mensuelles incluses, sans déduction des taxes fiscales et CVO payées 
par le producteur, pour des grains de qualité standard et après déduction des frais de séchage pour le maïs. Aucune 
distinction n’est faite entre les différents systèmes de transactions. 
 
Rappel des régions enquêtées selon l’espèce : 
- Blé tendre :  Nord-Ouest (Bretagne, Hauts de France, Normandie, Pays-de-la-Loire), Nord-Est (Grand Est, 
Bourgogne-Franche-Comté), Centre (Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val-de-Loire, Ile-de-France), Sud (Nouvelle 
Aquitaine, Occitanie, Provence-Alpes-Côte-D’azur) 
- Blé dur :  Sud (Occitanie, Provence-Alpes-Côte-D’azur), Ouest-Maritime (Pays-de-la-Loire, Nouvelle Aquitaine), 
Centre-Est (Centre-Val de Loire, Auvergne-Rhône-Alpes) 
- Orges :  Nord-Ouest (Bretagne, Hauts de France, Normandie, Pays-de-la-Loire), Nord-est (Grand Est, Bourgogne-
Franche-Comté), Centre (Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire, Ile-de-France), Sud (Nouvelle Aquitaine, 
Occitanie, Provence-Alpes-Côte-D’azur) 
- Avoine Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne, Centre-Val 
de Loire, Occitanie, Hauts de France, Normandie, Pays-de-la-Loire 
- Seigle :  Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire, Bourgogne-Franche-Comté, 
Bretagne, Pays-de-la-Loire, Hauts de France. 
- Triticale :  Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne, Centre-
Val de Loire, Occitanie, Pays-de-la-Loire 
- Maïs :  Nord-Ouest (Bretagne, Hauts de France, Pays-de-la-Loire), Nord-est (Grand Est, Bourgogne-Franche-
Comté), Centre (Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire, Ile-de-France), Sud (Nouvelle Aquitaine, Occitanie, 
Provence-Alpes-Côte-D’azur) 
- Sorgho :  Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire, Occitanie, Pays-de-la-Loire, 
Provence-Alpes-Côte-D’azur 
- Colza :  Nord-Ouest (Hauts de France, Normandie, Pays-de-la-Loire), Nord-Est (Grand Est, Bourgogne-Franche-
Comté), Centre (Centre-Val de Loire, Auvergne-Rhône-Alpes), Sud (Nouvelle Aquitaine, Provence-Alpes-Côte-D’azur) 
- Tournesol :  Nord-Est (Grand Est, Bourgogne-Franche-Comté), Centre-Ouest (Nouvelle Aquitaine, Centre Val de 
Loire,, Pays-de-la-Loire), Sud (Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, Provence-Alpes-Côte-D’azur) 
- Soja :  Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Occitanie. 
- Pois :  Nord-Est (Grand Est, Bourgogne-Franche-Comté), Centre (Auvergne-Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire), 
Nord-Ouest (Hauts de France, Normandie, Pays-de-la-Loire), Sud (Nouvelle Aquitaine, Occitanie, Provence-Alpes-
Côte-D’azur) 
- Féveroles :  Grand Est, Nouvelle Aquitaine, Centre-Val de Loire, Hauts de France, Normandie, Pays-de-la-Loire. 
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